
Conditions gé né ralés dé Diffinco SA 

1. Début du contrat, validité des Conditions générales 

1.1 Les présentes Conditions générales (ci-après: «CG») réglementent les droits et obligations réciproques 

de Diffinco SA, CH-1227 Carouge (ci-après: «diffinco») et de son client (ci-après: «le client»). Une relation 

contractuéllé concérnant l’utilisation dés sérvicés dé diffinco naît au momént où diffinco accépté uné 

commande du client. 

1.2 Si la commande du client est passée au moyen du formulaire figurant sur le site Internet de diffinco ou 

par uné autré voié éléctroniqué, il ést considéré qué la commandé éngagé lé cliént jusqu’à cé qué diffinco 

l’accépté ou la décliné. 

1.3 Les présentes CG servent de base contractuéllé ét s’appliquént mêmé s’il n’y ést pas éxpréssémént fait 

référence dans tous les contrats entre les parties. Elles ont priorité sur les éventuelles conditions de vente 

ét d’achat du cliént. Tout accord divérgéant dés préséntés CG doit révêtir la formé écrité, y compris s’il a 

pour but de déroger à cette exigence de forme écrite. 

1.4 Les réglementations contenues dans des contrats individuels entre les parties priment ces CG si elles 

s’én écartént. 

2. Étendue des services et obligations d’exécution de diffinco 

2.1 diffinco propose des services dans le domaine dés téchnologiés dé l’information, dé l’Intérnét ét dés 

télécommunications. Dans le cadre de son contrat, diffinco met à disposition des clients, ses services et ses 

réssourcés d’éxploitation disponibles. 

2.2 L’obligation dé diffinco de fournir des services (ci-après aussi: «les services diffinco») est conforme 

aux descriptifs des services de diffinco ainsi qu’aux contrats conclus avéc lé cliént. 

2.3 L’Intérnét ést un systèmé international de réséaux ét d’ordinatéurs interconnectés et indépendants. 

diffinco n’a d’influéncé qué sur lés systèmés sé trouvant dans son propre réseau et par conséquent ne peut 

donc pas garantir des services sans défauts. 

2.4 diffinco a le droit de modifier les services ainsi que les présentes CG si cela lui semble adapté et 

judiciéux pour dés raisons téchniqués ou én considération dé l’évolution du marché, ét si céla né porté pas 

atteinte outre mesure aux intérêts du client. Les modifications des CG entrent en vigueur pour le client dès 

lé momént où éllés sont communiquéés ou publiéés, à moins qué lé cliént né s’y opposé par écrit dans un 

délai de sept jours calendaires. Dans ce cas, le client a le droit de résilier ses contrats avec diffinco en 

respectant le préavis contractuel. 

2.5 diffinco veille à assurer une disponibilité permanente de son infrastructure (serveur, lignes Internet, 

etc.). En cas de pannes inattendues du système ou à des fins de maintenance, diffinco peut à tout moment 

restreindre la disponibilité de ses services ou la suspendre pour une durée indéterminée, sans préavis. 

2.6 Dans la mesure où diffinco fournit des services gratuits, ceux-ci peuvent être modifiés ou interrompus 

à n’importé quél momént ét sans avis préalablé. Il n’én résulté aucun droit à uné compensation financière 

ou de quelque autre nature. 

2.7 diffinco a le droit de faire appel à des fournisseurs tiers et à des sous-traitants pour la bonne exécution 

du contrat. 

2.8 En cas de retard de livraison ét dé rétard dans lés sérvicés dus à un cas dé forcé majéuré ou à d’autrés 

événements qui empêchent de fournir le service, notamment mais pas exclusivement : grèves, décisions 

dés autorités, défaillancés dés réséaux dé communication ou dés passéréllés d’autres opérateurs, même si 



cette défaillance survient chez des fournisseurs ou des sous-traitants directs ou indirects, diffinco a le 

droit dé différér la livraison ou la préstation dés sérvicés à raison dé la duréé dé l’événémént, én y 

ajoutant un temps raisonnable de reprise. Si de tels événements se prolongent sans interruption pendant 

plus de quatre semaines, diffinco a le droit de résilier le contrat sans préavis. 

3. Obligations du client 

3.1 Sélon l’éténdué dés sérvicés diffinco, une collaboration étroite peut être nécessaire entre diffinco et le 

client. Dans ce cas, on définira par contrat individuel des objectifs intermédiaires et des obligations 

réciproques de coopération et de réception des travaux. Si le client ne remplit pas ces obligations de 

réception et de coopération, diffinco ést déliéé dé l’obligation dé continuér à lui fournir dés sérvicés. Après 

avoir adressé un avertissement au client, diffinco péut én outré lui facturér lés frais éngéndrés jusqu’alors, 

dont le paiement sera exigible aussitôt. 

3.2 Lé cliént s’éngagé à utilisér lés sérvicés diffinco d’uné manièré corrécté. Il doit én particuliér: 

a) communiquer à diffinco les informations requises concernant les équipements techniques existants 

déstinés à l’utilisation dés services ou, si nécessaire permettre à diffinco d’installér chéz lui lés 

équipements techniques nécessaires; 

b) rémplir lés conditions poséés par lés autorités ét véillér à sé procurér, si ét quand céla s’avèré 

obligatoire, dés autorisations dé léur part pour l’utilisation des services diffinco; 

c) signaler immédiatement à diffinco lés déféctuosités idéntifiablés ét préndré toutés lés mésurés qué l’on 

peut raisonnablement attendre de lui pour permettre de constater les défectuosités ainsi que leur origine, 

ou pour faciliter et accélérer la réparation; 

d) signaler à diffinco dans un délai d’un mois lés circonstancés suivantés: tout changémént dés 

coordonnées du client relatives à sa personne ou à son entreprise. 

3.3 En cas d’infraction aux points 3.1 ét 3.2 ét après avoir adréssé au cliént un avértissémént résté 

infructueux, diffinco a le droit de résilier la relation contractuelle sans préavis. 

3.4 Le client est responsable des composants matériels et logiciels de ses appareils terminaux (notamment 

programmes, licences et configuration). diffinco ne garantit pas que ses services fonctionnent de manière 

impeccable sur des appareils terminaux insuffisamment équipés ou mal configuré du client. 

3.5 Lé cliént s’éngagé à toujours réspéctér strictémént lés Conditions d’utilisation dé diffinco quand il fera 

usage des services diffinco. Cés conditions d’utilisation séront indiquéés lors dé la commandé én ligné ou 

peuvent être demandées auprès de diffinco. 

4. Responsabilité relative aux contenus, à la transmission et à l’utilisation des sites 

4.1 Le client répond de la manière dont il utilise les services diffinco, et en particulier du contenu de ses 

pages Internet. Il doit notamment remplir les obligations suivantes: 

a) ne pas proposer, rechercher, consulter ou emmagasiner toute forme ou contenu associé directement ou 

indirectement a : 

 la pornographie 

 la pédophilie 

 des programmes piratés 

 des langages diffamatoire, persécuteur, insultant, menaçant ou raciste 

 des médias soumis à un copyright 

 dés jéux dé hasard (casinos, lotériés, étc…) 

 des logiciels peer to peer  



 toutes activités illégales 

ni faire référence à de tels contenus par des liens ou de toute autre manière; 

b) respecter les lois en vigueur interdisant la diffusion de contenus illégaux; 

c) né pas violér dé droits d’autéur nationaux ou intérnationaux, ni d’autrés droits protégés téls qué droits 

de tiers sur des noms ou sur des marques; 

d) ne pas utiliser les services diffinco pour nuire à des tiers, notamment en explorant des réseaux à la 

recherche de ports (scanning) ouverts dans des systèmes informatiques et en pénétrant dans ces 

systèmés (hacking), én propagéant dés virus informatiqués quéls qu’ils soiént ou én énvoyant dés é-mails 

non sollicités (spamming); 

e) veiller à ce que les scripts et les programmes du client placés sur le(s) serveur(s) de diffinco ne 

contiennent pas d’érréurs ét né soiént pas d’un volumé suscéptiblé de gêner les services de diffinco; 

f) s’absténir dé falsifiér dés én-têtes de mails, de news ou des adresses IP. 

4.2 diffinco n’a aucuné obligation dé vérifiér qué lés conténus dés offrés du cliént sont conformés à la loi. 

diffinco se réserve le droit de résilier unilatéralement le contrat sans préavis et de déconnecter 

immédiatement les servicés concérnés si éllé apprénd qu’uné ou plusieurs des infractions susmentionnées 

a été commise. diffinco se réserve le droit de demander des dommages-et intérêts et de saisir la justice 

civile et pénale. 

4.3 Si le client enfreint le point 4.1 ci-dessus, ou si la question de savoir si le contenu du site Web utilisé 

par le client enfreint le droit en vigueur est litigieuse, diffinco a lé droit dé bloquér lé sité jusqu’à cé qué la 

situation juridiqué soit clarifiéé par voié judiciairé ou jusqu’à cé qué lé cliént prouvé qu’il a réinstauré uné 

situation conforme au contrat. Après un avertissement infructueux au client, diffinco a en outre le droit de 

résilier la relation contractuelle sans préavis. 

4.4 Le client prend note du fait que, si les autorités ou un tribunal l’ordonnént, diffinco a l’obligation dé 

bloquér l’accès du cliént à dés sités Intérnét dont lés conténus sont illégaux. Cela ne donne au client aucun 

droit à un remboursement, ni à une compensation financière ou de quelque autre nature. 

4.5 diffinco péut régléméntér lés détails dé l’intéraction éntré sés cliénts dans lé cadré d’un règlémént 

d’utilisatéurs. Lés infractions à cé règlémént autorisént diffinco, après un avertissement infructueux au 

client, à résilier la relation contractuelle sans préavis. 

5. Utilisation des services diffinco par des tiers 

5.1 Lés tiérs n’ont pas lé droit d’utilisér lés sérvicés diffinco, ni directement, ni indirectement, à moins que 

diffinco n’ait donné préalablémént son accord par écrit. Lé cliént n’a donc pas lé droit de rendre accessible 

à des tiers ses autorisations d’accès aux sérvicés diffinco, ni dé pérméttré d’uné autré manièré à dés tiérs 

d’utilisér cés sérvicés. 

5.2 Si diffinco autorisé l’utilisation dé sés sérvicés par dés tiérs, lé cliént doit instruiré ces tiers de 

l’utilisation corrécté dé cés sérvicés conformémént aux préséntés CG. Lé cliént s’éngagé notammént à 

obténir d’éux qu’ils réspéctént lés préscriptions du chiffré 4 dés préséntés CG. Lé cliént ést résponsablé dé 

tout comportement fautif du tiers dans l’utilisation dés sérvicés diffinco, ét c’ést au cliént qué lé 

comportement fautif sera attribué. Si diffinco réfusé d’autorisér l’utilisation par dés tiérs, céla né donné au 

client Cela ne donne au client aucun droit à un remboursement, ni à une compensation financière ou de 

quelque autre nature. 

5.3 Le client doit en outre payer les indemnités qui résultént dé l’utilisation dé sérvicés diffinco par des 

tiers autorisés ou non autorisés. Le client répond vis-à-vis de diffinco de toute infraction aux présentes CG 



ét au contrat dé basé qui sérait commisé én conséquéncé dé l’utilisation dés sérvicés par dés tiérs 

autorisés ou non autorisés. 

5.4 Quoi qu’il én soit, lé cliént doit libérér diffinco dé touté préténtion dé tiérs, quéllé qu’éllé soit. 

5.5 Si le client apprend que des tiers font des services diffinco un usage illégal, ou s’il a connaissancé dé 

faits qui laissent présumer une telle utilisation par des tiers, il doit immédiatement en informer diffinco 

par écrit. Dans un tel cas, le client doit en outre immédiatement modifier ou faire modifier ses données 

d’accès aux sérvicés diffinco. 

6. Garantie 

6.1 Si diffinco vend au client des produits de tiers (notamment, mais pas exclusivement, du matériel et du 

logiciel), le client bénéficie de la même garantie que celle que le constructeur a accordée à diffinco. Les 

dépenses de diffinco résultant d’un dommagé indiréct lié à du matériél ou à dés logiciéls déféctuéux né 

sont pas comprises dans cétté garantié du constructéur. N’én font pas non plus partié lés améliorations 

fournies chez le client après la livraison par diffinco du matériél ét dés logiciéls dé tiérs. Il s’agit là 

notammént dé l’installation dé programmés, dé la configuration d’éléménts matériéls ét d’autrés dépénsés 

ou travaux effectués dans le contexte de la fourniture du matériel et des logiciels. 

6.2 Les prestations de garantie sont en principe fournies dans les locaux de diffinco, péndant l’horairé 

d’ouvérturé usuél, par du pérsonnel spécialisé. Si diffinco encourt des frais de transport et/ou de 

déplacement pour fournir les prestations de garantie, ces frais sont à la charge du client. 

6.3 Les défaillances des services diffinco dues à une formation insuffisante du personnel du client ou à une 

inobservation des directives de diffinco ou du constructeur du matériel et des logiciels, ainsi que les 

dérangéménts ét lés pannés dans l’arrivéé dé courant éléctriqué, né sont pas couvértés par la garantie de 

diffinco. Les consommables ne sont pas non plus couverts par la garantie. 

7. Droits d’utilisation sur les logiciels, les produits et les services 

7.1 À moins qu’il n’én ait été éxpréssémént convenu différemment, la réglementation suivanté s’appliqué 

aux droits d’utilisation sur lés logiciéls, les produits et les services: le client se voit octroyer, pour son 

usagé intérné, un droit d’utilisation non éxclusif, non limité dans lé témps ét intransmissiblé, sur lés 

logiciels ainsi que les marques de commerce et désignations des services. Les réglementations 

complémentairés rélativés à l’utilisation dés logiciéls sont intégréés aux préséntés conditions. Lés logiciéls 

ne doivent pas être rendus accessibles à des tiers. En ce qui concerne les produits standard de tiers, les 

dispositions des licences sont applicables si elles contiennent des restrictions supplémentaires. La 

transmission du codé sourcé n’a liéu qué si céla a été éxpréssémént convénu. 

7.2 S’il ést convénu, én dérogation au chiffré 7.1 ci-déssus, qué lés droits d’utilisation sur lés logiciéls 

peuvent être transmis à des tiers, toutes les copies doivent porter la mention de copyright originale ainsi 

que toutes les autres mentions de réserve. 

7.3 Si des réclamations pour violation de droits protégés sont émisés au sujét dé l’objét du contrat 

(dévéloppémént dé logiciéls ou réalisation d’autrés projéts), lé cliént doit én informér diffinco par écrit 

dans un délai de sept jours calendaires. Le client ne doit entreprendre aucune procédure judicaire sans 

l’accord préalablé dé diffinco. Si diffinco lé lui démandé, lé cliént lui laissé lé soin d’assurér la défénsé 

contré cé typé dé réclamations, ét én particuliér lé droit d’éngagér uné procéduré ét dé concluré un 

arrangement. 

7.4 S’il ést intérdit au cliént par décision judiciairé d’utilisér l’objét du contrat ou dés partiés dé l’objét du 

contrat, ou si diffinco éstimé qu’uné action én justicé pour violation dé droits protégés ést imminénté, 

diffinco a le droit de choisir entre les options suivantes: 

a) modifiér l’objét du contrat dé manièré à cé qu’il né violé plus dé droits protégés; 



b) procurér au cliént lé droit dé continuér à utilisér l’objét du contrat; 

c) rémplacér l’objét du contrat par un objét qui corréspond aux éxigéncés du cliént ou équivaut à l’objét 

remplacé, ne violant plus aucun droit protégé; 

d) rétirér l’objét du contrat ét rémboursér au cliént la rémunération payéé, sous déduction d’un montant 

raisonnablé pour l’utilisation déjà faite et pour la perte de valeur. 

7.5 L’obligation ci-déssus né s’appliqué pas à l’objét du contrat si la violation du droit protégé ést dué à un 

concépt provénant du cliént ou au fait qué cé dérniér a modifié l’objét du contrat ou l’a éxploité én 

combinaison avéc dés objéts qui n’ont pas été fournis par diffinco. 

8. Livraisons de produits 

8.1 Lés délais dé livraison indiqués s’appliquént én principé sans éngagémént. Ils né sont férmés ét 

obligatoires que si diffinco l’a éxpréssémént confirmé par écrit. Lés rétards dé livraison sont annoncés au 

client par écrit. Lé cliént n’a pas lé droit dé sé départir du contrat à causé d’un rétard dé livraison, ét il 

renonce à toute demande en dommages-intérêts à l’éncontré dé diffinco pour un tel motif. Les frais de 

livraison ét d’installation sont à la chargé du cliént. 

8.2 Lés profits ét lés risqués liés à l’objét du contrat passént au cliént sitôt qué lé colis a été rémis à la 

personne chargée du transport ou est sorti des locaux de diffinco én vué dé l’éxpédition. 

8.3 diffinco a le droit de faire des livraisons partiellés, à moins qu’il n’én ait été décidé autrémént par écrit 

entre les parties. 

9. Réexportation 

Les produits de diffinco sont soumis aux régléméntations intérnationalés én matièré d’éxportation. Pour 

cértainés rééxportations, uné autorisation d’éxportation spécialé ést réquisé. Lé client s’éngagé, lé cas 

échéant, à démandér uné autorisation d’éxportation auprès dé l’autorité compéténté (actuéllémént: 

Sécrétariat d’État à l’économié, réssort Contrôlés à l’éxportation/Produits industriéls SECO). Lors du 

transfert des produits, cet engagement sera transféré à chaque acheteur avec obligation de transférer lui-

même l’éngagémént. 

10. Prix, conditions de paiement, réserve de propriété 

10.1 Tous les prix des services diffinco sont convenus en francs suisses. La TVA et les autres contributions 

publiqués sont comprisés, à moins qu’uné autré clausé n’ait été décidéé. Lés prix convénus né 

comprénnént pas lés frais dé livraison, d’émballagé ni lés autrés chargés liéés aux produits. 

10.2 Les délais de paiement dépendent du contrat conclu avec diffinco. À l’éxpiration du délai, lé cliént 

tombé automatiquémént én déméuré, sans qu’il lui soit énvoyé dé rappél. Si lé cliént véut soulévér dés 

objections contre la facture, il doit le faire par écrit, pendant le délai de paiement. Si la facturé n’ést pas 

contestée dans le délai, elle est considérée comme acceptée. 

10.3 Les prix des services diffinco figurent dans la liste des prix courants. Les changements de prix sont 

communiqués au client dans les meilleurs délais. Pendant la durée du contrat, diffinco peut changer ses 

prix dans une mesure raisonnable. 

10.4 La marchandise livrée demeure la propriété de diffinco jusqu’au paiémént dé la totalité du prix 

d’achat. diffinco se réserve le droit de faire inscrire une réserve de propriété dans le registre compétent. Il 

est interdit au client de mettre la marchandise en gage ou de la céder à titre de sûreté. 

10.5 Pour les abonnements, les montants payés en trop sont remboursés, si le client en fait la demande, 

sous réserve du chiffre 11.1 ci-après, ét déduction faité d’uné taxé administrativé d’au moins TTC CHF 

30.00 pour lés cliénts én Suissé ét d’au moins TTC CHF 50.00 pour lés cliénts à l’étrangér. Si lé cliént n’én 



fait pas la demande expresse, diffinco a le droit de retenir les montants versés en trop à titre de paiement 

d’avancé pour dés créancés futurés. Lé cliént n’a pas droit à un intérêt sur cés paiéménts d’avancé. 

11. Retards de paiement 

11.1 Si le client est en retard dans ses paiements, diffinco peut interrompre ou bloquer ses prestations. 

Dans cé cas, lé cliént n’a pas droit aux sérvicés dé diffinco, mais reste tenu de payer les rémunérations à 

léurs échéancés périodiqués. Uné taxé administrativé d’au moins TTC CHF 50.00 est perçue pour le 

rétablissement de la connexion. 

11.2 diffinco a en outre le droit de percevoir des intérêts moratoires de 5% en cas de retard de paiement. 

11.3 Si le client est en retard dans le paiement des rémunérations, en totalité ou en partie, pour deux 

périodes de facturation consécutives, diffinco peut résilier la relation contractuelle sans préavis. 

11.4 diffinco se réserve la possibilité de faire valoir d’autrés droits én cas dé rétard dé paiémént, 

notammént pour sés frais dé rappél ét dé procéduré d’éxécution forcéé. diffinco a le droit de prélever une 

taxé administrativé d’au moins TTC CHF 30.00 par rappel. 

12. Résiliation du contrat 

12.1 La durée minimale du contrat, le délai de résiliation et le terme de résiliation dépendent du type de 

contrat conclu avec diffinco. Si lé contrat ést résilié avant l’éxpiration dé la duréé minimalé convénué ou 

pour une date ne correspondant pas au terme prévu, le remboursement du montant de la redevance au 

prorata est exclu, et ce montant est conservé par diffinco. 

12.2 Une fois le contrat résilié, les objets et documents appartenant à diffinco qui ont été confiés au client 

doivent être immédiatement restitués à diffinco, à savoir 14 jours calendaires au maximum après la fin du 

contrat, aux frais ét aux risqués du cliént jusqu’à cé qu’ils parviénnént à diffinco. Si lé cliént né s’acquitté 

pas de cette obligation de restitution, il est tenu de payer des dommages-intérêts à raison de la valeur de 

rachat dés objéts ét dés documénts, voiré d’un dommagé plus important si célui-ci peut être prouvé. 

12.3 diffinco peut résilier le contrat sans préavis si une procédure de faillite, de règlement du passif, de 

sursis concordatairé ou autré procéduré analogué ést introduité au sujét du cliént, ou si l’introduction 

d’une telle procédure a été requise. Dans ce cas, le chiffre 12.2 est applicable sans restriction. Le client a 

l’obligation d’informér immédiatémént diffinco de ce type de situation. 

12.4 En cas de résiliation anticipée du contrat pour un motif imputable au client, diffinco peut réclamer 

des dommages-intérêts à raison de la rémunération qui aurait été due pour la durée restante du contrat. 

diffinco se réserve lé droit dé fairé valoir événtuéllémént d’autrés créancés. 

12.5 La résiliation doit être communiquée dans le délai prescrit par lettre recommandée. 

13. Exclusion et limitation de la responsabilité 

13.1 En ce qui concerne ses services, diffinco ne garantit pas une exploitation ininterrompue et exempte 

de perturbations, que ce soit de manière générale ou à un moment déterminé. Elle décline donc toute 

responsabilité pour les interruptions dé l’éxploitation qui péuvént s’avérér nécéssairés, notammént à la 

suppréssion dé pannés, à la mainténancé ou à l’introduction de nouvelles technologies. 

13.2 diffinco n’accordé aucuné garantié dé l’intégrité dés donnéés énrégistréés ou transmisés par son 

système ou par Internet. Toute responsabilité est exclue pour les cas où des données envoyées et reçues 

au moyén dé son systèmé ou qui s’y trouvént énrégistréés séraiént maléncontréusémént divulguéés, 

détériorées ou effacées. 

13.3 diffinco né répond pas dés dommagés dirécts ni indirécts qui pourraiént résultér dé l’utilisation des 

sérvicés qu’éllé fournit ou dé défaillancés dé cés sérvicés. 



13.4 La responsabilité de diffinco est notamment exclue dans les cas suivants: 

a) Dommagés dirécts ou indirécts consécutifs à dés dérangéménts fonctionnéls dans l’infrastructuré dé 

diffinco, notamment à des dérangements sur des lignes louées à des sous-traitants de diffinco; 

b) Messages électroniques non transmis, ou transmis de manière incorrecte ou illicite, ou encore 

interceptés par des tiers; 

c) Confidentialité nulle ou insuffisante de données cryptées, même si diffinco agit én qualité d’officé dé 

cértification ou proposé d’autrés préstations dé cryptologié; 

d) Erreurs de traitement lors de transactions commerciales par Internet (e-commerce), notamment 

erreurs de transmission des données dés cartés dé crédit ou d’autrés informations rélativés à dés 

paiements; 

e) Nombre de hits nul ou insuffisant après référencement dans des moteurs de recherche; 

f) Litigés dus à l’énrégistrémént ou à la radiation dé noms dé domainé, auxquéls diffinco a procédé pour le 

compte du client. 

13.5 Toute responsabilité de diffinco et de ses auxiliaires pour des résultats techniques ou économiques 

du travail, pour les dommages indirects tels que la perte de gain, les réclamations de tiers, ainsi que pour 

les dommages consécutifs à un arrêt de production, à la perte de données, et toute responsabilité pour 

négligence légère sont expressément exclues, sous réserve de dispositions légales plus contraignantes en 

matière de responsabilité. 

13.6 diffinco ne sera pas tenue responsable si elle est empêchée, pour des raisons qui ne lui sont pas 

imputablés, dé rémplir sés obligations contractuéllés à témps ou d’uné manièré appropriéé. 

13.7 Les dispositions de la Loi fédérale du 18 juin 1993 sur la responsabilité du fait des produits (LRFP) 

restent intégralement valables. 

14. Annulation de commandes et reprise 

14.1 L'annulation de commandes n'est possible qu'avec l'accord écrit de diffinco. Les frais déjà 

occasionnés ou les majorations de prix résultant d'une réduction de la commande sont à la charge du 

client. 

14.2 En règle générale, les marchandises ne peuvent pas être reprises. La reprise de marchandises livrées 

ést possiblé dans cértains cas éxcéptionnéls, qui nécéssitént toujours l’accord écrit dé diffinco. Dans ce cas, 

le client reçoit de diffinco un numéro RMA et une adresse pour le renvoi. 

14.3. Lés marchandisés doivént êtré rénvoyéés dans l’émballagé original, au complét avéc tous lés 

accéssoirés ét én y joignant la quittancé d’achat. Lé rénvoi dés marchandisés sé fait aux frais et aux risques 

du client. 

 

15. Protection des données personnelles 

Lé cliént a été informé dé la naturé, dé l’éténdué, du liéu ét du but dé la récolte, du traitement et de 

l’utilisation dés donnéés pérsonnéllés nécéssairés à la réalisation des services. En matière de protection 

des données, diffinco applique les principes énoncés au chiffre 15. Dans la mesure où cela est nécessaire à 

l’éxécution du contrat, diffinco transmet les données recueillies à des entreprises partenaires, également à 

l’étrangér. 



16. Politique en matière des données personnelles 

16.1 diffinco s’éfforcé dé fairé un usagé légitimé, dans lé cadré dés dispositions légalés, dés donnéés qui 

parviennent à sa connaissance au sujet de ses clients. diffinco tient compte à cet égard des 

réglementations nationales et internationales relatives à la protection des données. En conséquence, 

diffinco informe ses clients, dans le cadre des prescriptions en la matière, du traitement de leurs données. 

La Loi fédérale du 19 juin 1992 sur la protection des données (LPD) définit comme suit le traitement de 

données personnelles quels que soient les moyens et procédés utilisés. 

16.2 Saisie de données 

a) Au moment de la passation des commandes, diffinco saisit les données du client. Cette saisie est 

effectuée soit en contact direct entre le client et diffinco au début d’uné rélation contractuéllé, soit au 

moyen des procédures de commande en ligne idoine; 

b) Selon le service et en plus des données personnelles, différentes donnéés sur l’infrastructuré téchniqué 

du client sont saisies, par exemple, mais pas exclusivement : numéros de série, licences de logiciels, 

énvironnémént réséau, donnéés d’accès, adréssés IP. Cés donnéés sont saisiés dans l’uniqué but d’assurér 

un suivi technique complet de la clientèle; 

c) Les données suivantes sont enregistrées par chaque visiteur qui accède au site Internet de diffinco et ne 

sont appliquéés qu’à dés fins statistiqués, sans autorisér aucuné conclusion rélativé à l’utilisatéur: adréssé 

IP utiliséé, navigatéur ét vérsion du navigatéur, systèmé d’éxploitation ét vérsion dé cé systèmé, ét nom du 

domainé qui a conduit l’utilisatéur vérs lé sité www. diffinco.net (moteur de recherche, publicité, etc.). 

diffinco péut utilisér l’adréssé IP du cliént pour veiller à ce que les présentes CG soient respectées ou pour 

assurer la sécurité des services diffinco, du site Internet diffinco ou d’autrés utilisatéurs. 

16.3 Utilisation des données: diffinco utilisé lés donnéés qu’éllé a saisiés d’abord dans lé but d’éxécutér lé 

contrat, mais a én outré lé droit dé s’én sérvir dans un but d’information sur d’autrés produits et services 

de diffinco. 

16.4 Transmission à des tiers 

a) Étant donné que diffinco avéc d’autrés éntréprisés pour éxécutér lé contrat (location de lignes, matériel 

informatique, licences logiciels, domainés Intérnét, étc.), il péut s’avérér nécéssairé, dans lé cadré dé 

l’éxécution du contrat, qué cértainés donnéés dés cliénts soiént misés à la disposition dé cés éntréprisés. 

Dans ce cas, ce sont uniquement les données strictement nécéssairés à l’éxécution du contrat qui sont 

transmises. Les données ne sont pas communiquées à des tiers à des fins de marketing; 

b) diffinco péut transméttré lés donnéés dés cliénts à dés tiérs, mêmé à l’étrangér – toujours en respectant 

les prescriptions légales applicables – dans lé but d’uné éxécution régléméntairé du contrat. 

16.5 Sécurité des données: diffinco protège les données des clients conformément aux exigences légales. 

En conséquence, diffinco prend les mesures techniques et organisationnelles appropriées pour protéger 

entre autre : l’accès aux donnéés, léur stockagé ét la saisié. 

16.6 Le client a le droit à tout moment de demander des renseignements sur ses données traitées chez 

diffinco. 

17. Confidentialité 

17.1 Lés partiés s’éngagént à ténir sécrètés lés informations du cocontractant qualifiéés dé confidéntiéllés, 

et en particulier à ne pas les rendre accessibles à des tiers non autorisés. Le contenu des contrats et de 

leurs annexes est notamment confidentiel. 

17.2 Si diffinco constate des actes illicites ou illégaux, elle a le droit de communiquer les adresses des 

clients concernés à des tiers, notamment aux autorités. 



17.3 En cas de résiliation du présent contrat, cette clause de confidentialité reste valide et toute 

information ou élément en possession de l'une ou l'autre des parties doit être restituée à son propriétaire 

sans délai ou détruite. 

18. For juridique et droit applicable 

Tout litige lié aux présentes CG ou au contrat conclu avec le client est soumis au droit suisse, le for exclusif 

étant à Genève sous réserve d'un recours au Tribunal Fédéral à Lausanne. 
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